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Thème 1 

Migrations internationales : MED-Migr 
Communication sollicitée présentée par Eurostat1 

 
Introduction 
 
1. La déclaration commune de la Conférence de Barcelone, qui a réuni, en novembre 1995, 
12 pays du bassin méditerranéen et les 12 États qui formaient alors l'Union européenne, a souligné 
l'importance d'un développement économique équilibré et durable dans l'ensemble du bassin 
méditerranéen. Les participants sont convenus de chercher à faire de cette région une zone 
de coprospérité. Disposer de statistiques fiables, harmonisées et à jour était considéré comme 
nécessaire pour mesurer et suivre les programmes conçus à cette fin. C'est pourquoi on a institué une 
coopération en matière de statistique (MEDSTAT) qui englobe des domaines tels que  

                                                 
1 Rédigée par David Pearce et Thana Chrissanthaki. 
 
* La présentation et le mode de diffusion des documents seront les mêmes pour cette réunion de travail 
que pour les séminaires. 
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le tourisme, les transports, le commerce extérieur, l'environnement et les migrations. Les 12 pays étaient 
les suivants : Algérie, Chypre, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Malte, Maroc, Palestine, Syrie, Tunisie et 
Turquie. 
 
2. Un séminaire organisé à Naples au milieu de 1996 a mis en évidence les migrations comme thème 
prioritaire. Les tâches essentielles ci-après ont été définies : d'abord dresser un inventaire des sources et 
des données dans le but de procéder à des collectes régulières de statistiques; ensuite encourager 
l'application des recommandations de l'ONU sur les migrations; et enfin former le personnel nécessaire. 
 
Méthode 

3. Ces tâches ont été inscrites dans un plan de travail pour 1998 et 1999, lequel a été approuvé par 
une réunion de coordonnateurs nationaux tenue à Chypre en janvier 1998. Les principales activités 
retenues étaient les suivantes : 

 a) déterminer les données qu'on a déjà entrepris de rassembler, les données nécessaires et les 
sources potentielles. En février 1998, chaque pays a reçu un questionnaire, après quoi ont eu lieu des 
missions (entre septembre et novembre 1998). Les résultats de ces activités sont publiés dans des 
documents de travail d'Eurostat (3/1998/E/9, 20 et 21); 

 b) Organiser des cours de formation de base sur les définitions, la mesure, les sources, etc. 
Trois cours ont été organisés, à Malte (mars 1999), en Palestine (juin/juillet 1999) et en Tunisie 
(novembre 1999) 

Missions 

4. Les missions envoyées dans chaque pays ont permis de cerner le problème démographique le 
plus important (émigrants à l'étranger, émigration, immigration, etc.) et son poids relatif, les principales 
sources utilisées, les sources potentielles et les projets de chaque pays concernant la réalisation d'un 
recensement de la population. Elles ont également permis d'établir si le pays serait disposé à tenir 
compte de la question des migrations qui figure dans les recommandations de l'ONU concernant les 
recensements dans la région de la CEE. On a aussi évalué l'intérêt manifesté pour une enquête de suivi 
sur les migrations. Le rapport général des missions (y compris les recommandations concernant des 
projets pilotes) est publié en tant que document de travail Eurostat sous la cote 3/1999/E/18. 

Mesures ultérieures 

5. La prochaine étape consistera à lancer des projets pilotes. Les coordonnateurs nationaux sont 
convenus que chaque pays doit participer activement à cette tâche, que le travail doit pouvoir s'y 
poursuivre et qu'il doit avoir un caractère régional ou sous-régional. En outre, d'autres ministères, par 
exemple le Ministère de l'intérieur, devront jouer leur rôle, et une coordination avec d'autres projets 
MEDSTAT devra être envisagée. Concernant ces derniers, un atelier sur les synergies entre migrations 
et tourisme (utilisation des données administratives et statistiques rassemblées aux frontières) est prévu 
à Rome du 3 au 5 juillet 2000. 

6. Les projets ont été répartis entre quatre groupes d'activités et seront achevés en décembre 2001. 
Les trois principaux groupes sont les suivants :  
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 a) évaluation de la couverture et de la fiabilité des sources actuelles et de sources 
de statistiques telles que recensements, modules d'émigration, données des pays d'accueil et enquêtes 
sur la population active, et nécessité de voir comment les intégrer pour obtenir un tableau plus complet 
des migrations; 

 b) évaluation et amélioration des systèmes de cartes utilisés aux frontières pour recenser et 
mesurer les flux des migrants internationaux; des exercices pilotes seront organisés; 

 c) évaluation et amélioration des procédures en matière de permis de travail et de permis de 
séjour. 

7. Pour les points b) et c), il faudra améliorer la coopération entre les différents ministères impliqués, 
dont le Ministère de l'intérieur. 

8. Dans chaque groupe sont prévus des ateliers, des rapports d'évaluation et des rapports finals, ce 
qui permettra de partager largement les bonnes pratiques suivies et les connaissances et données 
d'expérience, y compris les résultats des exercices pilotes. 

----- 

 


